
Maisons Paysannes de France
Procès-verbal de l'assemblée générale du 30 avril 2011

tenue à la Mairie du 9ème arrt de Paris à 14h00

L’assemblée générale de l'association s’est tenue le samedi 30 avril 2011 à partir de 14 heures dans les locaux de 
la mairie du 9ème arrondissement de Paris, 6, rue Drouot 75009 Paris. 

La séance était présidée par le bureau sortant :
• M. Michel Fontaine, président,
• M. Georges Duménil et M. Jean-Marie Vincent, vice-présidents,
• MM. Francis Blois, trésorier, et Philippe Mallard, trésorier-adjoint,
• MM. Jean Hernandez, secrétaire général, et Jean-Paul Gleizes, secrétaire général adjoint,

Ont été désignés : Madame Saadia Tamelikecht comme secrétaire de séance, 
 Mme Christine-Quesnel Gautier et M. Patrice Boudignat comme scrutateurs.

Les points de l’ordre du jour ont été passés en revue. 
La présentation du rapport moral est faite par le président Michel Fontaine et celle du rapport financier et des  
comptes de l’exercice 20010 ainsi que le budget 2011 par le trésorier Francis Blois. Ce dernier donne lecture des 
rapports du commissaire aux comptes, le cabinet AUDITOR à Paris – M. Bruno KNEZ.

Suivent des échanges notamment sur les points suivants :
• Les 14 années de présidence de Michel Fontaine sont saluées et remerciées, avec le souhait de le voir  

continuer à accompagner les actions de MPF
• Les comptes des délégations, la possibilité de reçu fiscal pour les dépenses engagées par les bénévoles  

et dont ils renoncent au remboursement, l'importance des dons et le remerciement aux donateurs.
• Les programmes en cours, dont ATHEBA (Amélioration Thermique du Bâti Ancien)

.
Vote des résolutions : 
6 résolutions étaient proposées au vote des adhérents.
Nombre des adhérents lors de l’établissement de la liste électorale : 6 742 ; votants présents ou représentés à 
l’assemblée : 1 333) :

• 1ère résolution : approbation du rapport moral à l'unanimité
• 2ème résolution : approbation du rapport financier et des comptes 2010 à l’unanimité
• 3ème résolution : approbation du budget 2011 à l’unanimité
• 4ème résolution : reconduction pour 2012 du tarif des adhésions et  abonnement  appliqués en 2011 à 

l'unanimité
• 5ème résolution : nomination de Michel Fontaine président d'honneur à l'unanimité
• 6ème résolution :  l'assemblée  prend  acte  du  résultat  des  élections  par  correspondance  aux  10 postes 

d'administrateurs  soumis à renouvellement,  dont le dépouillement a été effectué au siège peu avant 
l'assemblée. Ont été élus ou réélus, par ordre alphabétique : Gilles Alglave, Denise Baccara-Louis, Luc 
Barré,  Bernard  Duhem,  Georges  Duménil,  Jean-Paul  Gleizes,  Marie-Christine  Jean-Louis,  Philippe 
Mallard, Jean-Paul Meckert, Saadia Tamelikecht.

Le délégué de Lozère, Marc Doladille, a annoncé la tenue d'un prochain congrès des délégués départementaux en 
Lozère en octobre prochain. 

Ensuite, les Prix Maisons Paysannes - René Fontaine ont été remis aux lauréats par le président et par M. Neraud  
représentant de la Fondation du Patrimoine, assisté de M. Louis Lenormand, architecte conseiller de la Fondation 
et  administrateur  de  Maisons  Paysannes  de  France.  Les  lauréats  présents  ont  pu  témoigner  de  leur  forte 
implication dans leur projet de restauration. 

La séance a été levée à 17 heures.

Le président, Michel Fontaine La secrétaire de séance, Saadia Tamelikecht


